Question orale de M. Alain Mathot, député, à M. Bernard Clerfays, secrétaire d’Etat









Bruxelles, le 19 oct. 09

Monsieur le secrétaire d’Etat,

Contrairement au ministre des Finances qui a toujours pris soin de respecter le travail et la qualité du travail de la commission d’enquête grande fraude fiscale, vous aviez mis sur pied, en parallèle à ces travaux, un groupe de travail composé de 4 experts appelés à se pencher sur la charte des contribuables. Alors que nous recevions des experts pluridisciplinaires - et pas seulement des fiscalistes, que nous étudiions de très près certaines grandes affaires de fraude fiscale – et dans leur ensemble pas seulement du côté de la défense, de votre côté, vous donniez mandat à des experts pour travailler sur des questions que nous abordions au parlement, qui plus est, dans une commission d’enquête parlementaire !

 Je réserve mes questions sur le fond et sur l’opportunité politique de votre rapport d’experts « charte des contribuables » au groupe de suivi grande fraude fiscale où vous êtes invité à venir nous donner quelques explications le 26 octobre.

Néanmoins, sur la forme, j’ai quelques interrogations :

· quelles étaient les missions de ce groupe d’experts lorsque vous l’avez mis sur pied ? Pouvez-vous nous communiquer le cahier des charges qui a présidé à l’organisation de  cette expertise puisque la mission que vous m’aviez expliquée en plénière ne correspond pas à celle que je pu lire dans le dossier de presse ?

· comment avez-vous sélectionné les 4 experts ? sur quels critères ?

· enfin, quel est le coût de ce rapport ?

Je vous remercie

Alain Mathot

